Société en commandite Gaz Métro

Projet Sainte-Sophie/Saint-Jérôme, R-3532-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 13 mai 2004
Demandeur :
GRAME
Référence :
Pièce SCGM-1, document 1, p. 6 de 24, p. 23 de 24
Question :

8.1
En supposant que le projet d’agrandissement du LES de Sainte-Sophie soit approuvé (projet qui prévoit accueillir 8 millions de tonnes additionnelles jusqu’en 2012), Cascades aura t’elle l’intention de renouveler son contrat? Et est-ce que les quantités de biogaz qui en découleraient, pourraient à long terme remplacer en partie ou en totalité le mazout lourd utilisé?
Réponse :

8.1
SCGM ne peut répondre pour le client quant à son intention de renouveler son contrat dans l’éventualité où le projet d’agrandissement du LES de Sainte-Sophie est approuvé.  SCGM fera les efforts nécessaires pour que le client renouvelle son contrat.  
Les quantités de gaz provenant du site pourraient, à long terme, remplacer en totalité le mazout lourd utilisé. 
Original : 2004.05.21
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